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Vu le décret nI> 57-H du 3' avrll 1957 déterlDmant lee attri 
butions du Premier Ministre; 

Le cQJ\!leil de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTiCLE PRE.IlIER. ~ L'organisation des Servioos 

.,~ Butell,u" du Minist~ d'Etat e,t réglée ,lan3 les 
oondilioll& précis.ees par le présent d':'Cret. 

ART, -2. Les services et bureaux sonl répartis 
entre: 

1°) .,~ La Dir<ection dn Cabill,el 
2<') ~ L<'S Services de l'intérieur, compren;anl: 

a). La Direction de l'Intérieur 
b). L'Ill&I}ecLiolI et la DirecLion de la liarde Tu-

golais,e. . 
e), La Direction de la Police et de la Sûreté il1_ 

'térieure. 
3°) -- La Direcliün des Postes cl Téléoommunica~ 

1ions. 
" ' ART. '3. Le Direcleur el l'Inspecteur de ln (;arde 

Togolaise sont placés rous l'autorité directe dll Minis
tre d'Eilat. . _ 

ART. 4. ,- Un Conseiller Technitfne pent êlre dé
signé par arrêté dn ~linislre d'Etal. 

ART. ;;. - Le Ministr;e d'Elal 'peut accorder délé
~tion de signature à l'eXClusion dn contreseing des 
ilécrets. , 
~aT~ 6. '- Les ~ttrib~tion. des services relevant 

du Ministère 'd'Etat seront fhées par arrêtés du ·Mi.
nÎBtre) d'Etat. 

ART. 7. - Dans ~ ,cadre, de la règ\e~entation en 
vigueur, le Ministre d'Et,~l prend tous' actes néees
flaires au fonêlidnnementet A la bonne marclte des 
Services idont il a ~a direclÎQ)l et la responsabilité. 

Sont réservés à la signature du Premier Ministre: 
1.) - Les actes concernant la, dé~e,nse des intérêts 

de la République Autonome du Togo gans les ins
1;mces contentieuses, les actes reconnaissant les Chefs 
de canton, lœ acles podant nomination des Présidents 
des Tribunaux de droU local, les acles prescrivœnt 
de~ recensements, et; d'une manière générale, tout 
texte assorti de sanction. 

20i - Les aetes fixant les tarifa post.aux, télégraphi. 
quœ el télépboniques dan, lous les régimes, 

- Les a<::les portant désignation du ou des rcpré
..-.entants de la Répnblique Autonome du Togo aux 
conférences plénières de l'Union Postale Universelle 
et de l'Union Interna1ioua!e des Tél"':)"lllml1nicaLions, 

Les 'actes porlant désignatiou dll représentant 
dQ la République Autonome dn Togo, aux séauces 
du Conseil d'Administration de l'Offiee administratif 
('..entrai des Posles et Télé<lQlllmunicaLion" d'olllre~ 
men il Puri:;. 

~ Les! actes porlant OllYerture de nonvelles liai
ISOns radioétectriques .int.,rnationales. 

ART. 8 ....... Toules disposili'Ûns conlruires au présent 
l!!écl"eL sont abrogées. 

~,I 

ART, 9.- Le préJ;ent décret seraenregislré et 
publié au }our.tUIl offiCiel de la République A nlxmOme 
du Togo. 

FaU à Lomé, le 16 avril 1057. 
F. MAillA. 

DECISION No, ;;7-DIPM{~IF du 12 auril 1957 QC

cQrlÙln~ 'une ~OIItri,bution de ù; RéPublique 'Auto~ 
nome du Togo aux >déptm~"~ du Fonds GoJTtmW"t de 
la Re<;herche Scientifique et Technitpie oulre-me" 
au. titre de l'Exercfe;e 1957 (le[ el 2~ trime,t;tr,e 1957). 

Le Pr~r l\1ini~tre; 
Vu le (lét'ret n" 56...841 du 24 aoùt 1!!56 portant.statut du Tago r 
Vu la loi togolaise nO 56~2 du' 18 septembre 1956, déterminant 

dans Je cadre du dœrctl du 24 aôt\t 1956 port&Dt etatut d. 
Toso, les pouvoirs du Gouvèrntment de la République Auto
nome du Togo et ceux ri:eervés à l'Assemblée Législative; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 au.r le régime financier 
des territoires d'outre~mer et ~lea textes modificatifs subséquent8;' 

Vil l'arrêté inte~ttti.nistériei en \date du 21 aeptembNl 1955 
fixant la contribution des' territoire! relevant du Ministère de la 
France d'outr'e~mer, a~'_Fonds Col11mun de :1. Reeherehe Seienti
n'lue ct Technique;: 

Vu les primions budgétaires; 

DECIDE: 
AIITICLE PR.E1UEII. Une contributiûn de la Répll

bliquer Autonome du Togo, de .qeux millioolS sept 
ce'nt cinquan~ mille francs africains (2.750.000 CFA, 
roit Cinq millions cinq cenis mUle francs métropoli
tains (5.500.000 frs métro) aux dépe,ru;c.s de fonclion~ 
nement du Fonds Commun de la Recherche Scien~ 
tif/que"l Techniqne outre-mer fi Paris, est accordée. 
à cet organisme RU litre de l'Exercice 1957 (l'remier 
et deuxième trimestre 1957). 

AIIT. 2. ,- Le mont<tnt de celle cmill'ibuIÎoll sera 
ma,ndaté pa!" les soins du Chef dll Service Adminis~ 
tratif Central de la France d'outre~mer, par virement 
'.lU ooml'te no 15~45 Fond$ Commun de la Recherche 
Scientifique et Teeh:nique outre-mer;~ouverl dans les 
écritu~ de l'Ag<mt Comptable Central du Trésor e[ 
dans cclies du Payeur Général de la Scine, chargés 
det cenlra.liser les opérations de reccltes et de dé
pelllies du Fonds Commun. 

Ali'!.. 3. L'a dépense correspondante est imputa
ble <lU Bu~et (;énéml du Togo, Exercice 1937 cha.
pitre 31 'fl]1tcle 5. . ' , • 

AnT. 4. ~ Le Ministre des FiullJl()C'S est chargé de 
l'exécution de la l'r<'senle décision qui sera em-egis~ 
trée, publiée et communiqnée partout où besoin sera. 

Fait ù Lomé, le 12 avril 1957. 
Pour le Premier MÎIÙBtre absent; 

Le Minl!;lre d'Elat 
cltargé de6 .1ffaires c<!uru/lles, 

F. MAMA. 


Par ,le Premier Ministre: 

Le Minulr. du F~e. p. l.i 

:&. MtuTcm: 


